
CENTRE-VAL

DE LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R24-2025-137

PUBLIÉ LE 22 MAI 2025



Sommaire

DRAAF Centre-Val de Loire / Service régional de l'économie agricole

rurale

R24-2025-05-21-00001 - ARRETE de prolongation des délais d'instruction

d'une demande d'autorisation d'exploiter au titre du contrôle des

structures des exploitations agricoles

PRADAT Christophe (36) (3 pages) Page 3

Rectorat de l'académie d'Orléans-Tours /

R24-2025-05-22-00001 - Arrêté portant délégation de signature à la

directrice académique par intérim des services départementaux de

l'éducation nationale du Loiret 

 (4 pages) Page 7

R24-2025-05-22-00002 - Arrêté portant délégation de signature à

la directrice académique par intérim des services départementaux de

l'éducation nationale du Loiret et aux agents du service

départemental à la jeunesse, à l'engagement 

et aux sports du

Loiret

 (5 pages) Page 12

R24-2025-05-22-00003 - Arrêté portant délégation de signature à

la directrice académique par intérim des services départementaux de

l'éducation nationale du Loiret et aux agents du service

départemental à la jeunesse, à l'engagement 

et aux sports du

Loiret

 (7 pages) Page 18

2



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-05-21-00001

ARRETE de prolongation des délais d'instruction

d'une demande d'autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures des exploitations

agricoles

PRADAT Christophe (36)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-05-21-00001 - ARRETE de prolongation des délais d'instruction d'une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

PRADAT Christophe (36)

3



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE

ARRETE
de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation

d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté  du  04  avril  2025 portant  subdélégation  de  signature  de  la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Isaline LEROY,  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
26 mars 2025 ;

- présentée par Monsieur Christophe PRADAT
- demeurant 50 le Sioudray – 36160 URCIERS
- exploitant  210ha  17a 00ca  et  dont  le  siège  d’exploitation  se  situe  sur  la
commune de URCIERS
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 1 à temps partiel

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  79ha  86a  65ca
correspondant aux parcelles suivantes : 
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- commune de : URCIERS (36)
- références cadastrales :
A 71/ 138
AK 26/ 69/ 70/ 71/ 106/ 107/ 108/ 110/ 111/ 112/ 113/ 114/ 127/ 128/ 132/ 134/ 135/
137/ 138/ 139/ 140/ 141/ 142/ 143/ 144/ 145/ 146/ 147/ 149/ 150/ 151/ 152/ 153/
154/ 155/ 156/ 157/ 158/ 159/ 160/ 161/ 163/ 165/ 182/ 185/ 196/ 197/ 198/ 199/
200/ 201/ 202/ 203/ 206/ 207/ 208/ 209/ 264
AL 115/ 117/ 119/ 120/ 122
AM 1/ 6/ 8/ 9/ 11/ 102/ 206/ 220/ 221/ 222/ 223
AN 62/ 63/ 66/ 67/ 68/ 69/ 71/ 74/ 75/ 76/ 77/ 78/ 79/ 80/ 101/ 103/ 107/ 108/
112/ 113/ 114/ 115/ 116/ 117/ 190

- commune de : LIGNEROLLES (36)
- référence cadastrale : A 49

- commune de : CHATEAUMEILLANT (18)
- références cadastrales :
BZ 290/ 291
ZI 25/ 57
ZM 12a/ 16/ 27/ 28

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Indre

ARRETE

ARTICLE 1  ER   : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer  sur  la  demande d’autorisation préalable  d’exploiter  déposée par  le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 :  La secrétaire générale pour les affaires  régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires de l’Indre et les maires
de URCIERS, LIGNEROLLES, CHATEAUMEILLANT sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé
et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 21 mai 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  

D’ORLEANS-TOURS  

 

ARRETE 

portant délégation de signature à la directrice académique par intérim des 

services départementaux de l’éducation nationale du Loiret  

 

Le recteur de la région académique Centre-Val de Loire 

recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

chancelier des universités 

 

 

VU le code général de la fonction publique ; 

 

VU le code de l’éducation et notamment, les articles R.222-19 et suivants, 

R.222-24 et suivants, D.222-20 et D.222-27, R. 911-82 et suivants ; 

 

VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

 

VU l’arrêté du 23 septembre 1992 modifié portant délégation permanente de 

pouvoir aux recteurs d’académie pour prononcer les décisions relatives à la 

gestion des élèves professeurs des écoles et des professeurs des écoles 

stagiaires ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2022 modifié portant délégation de pouvoirs des 

ministres chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports aux 

recteurs d'académie et aux vice-recteurs des îles Wallis et Futuna, de Nouvelle-

Calédonie et de Polynésie française en matière de recrutement et de gestion 

de certains personnels stagiaires et titulaires relevant des ministres chargés de 

l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports ; 

 

VU le décret du 22 mars 2023 nommant Madame Heidi BUDON-DUBARRY, 

directrice académique adjointe des services de l’éducation nationale du 

Loiret ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du recteur de la région 

académique Centre-Val de Loire, recteur de l’académie d’Orléans-Tours -  

M. AGRESTI Jean-Philippe ; 

 

VU l’arrêté du 14 septembre 2021 nommant M. Frédéric GACHET dans l’emploi 

de secrétaire général de la direction des services départementaux de 

l’éducation nationale du Loiret à compter du 15 septembre 2021 ; 
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VU l’arrêté du 13 mai 2025 désignant Mme Heidi BUDON-DUBARRY pour 

assurer l’intérim des fonctions de directeur académique des services de 

l’éducation nationale du Loiret à compter du 12 mai 2025 ; 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1ER : Délégation de signature est donnée à Mme Heidi BUDON-

DUBARRY, directrice académique par intérim des services de l’éducation 

nationale du Loiret à l’effet de signer les décisions suivantes : 

I. Actes de gestion concernant les professeurs des écoles et les instituteurs 

relevant de l’enseignement public : 

- Toutes décisions relatives à la gestion administrative et financière des 

enseignants stagiaires du premier degré prévues à l’arrêté du 23 septembre 

1992 modifié portant délégation permanente de pouvoir au recteur 

d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves 

professeurs des écoles et des professeurs des écoles stagiaires, à l’exception 

des décisions de renouvellement de stage et des décisions de licenciement et 

sous réserve des règles de gestion fixées par l’arrêté en vigueur relatif au SAGIPE  

- Toutes décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles prévues à 

l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs 

aux directeurs académiques des services de l'éducation nationale en matière 

de gestion des professeurs des écoles sous réserve des règles de gestion fixées 

par l’arrêté en vigueur relatif au SAGIPE ; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des instituteurs prévues à l’arrêté du 12 

avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux directeurs 

académiques des services de l'éducation nationale pour prononcer les 

décisions relatives à la gestion des instituteurs sous réserve des règles de 

gestion fixées par l’arrêté en vigueur relatif au SAGIPE ; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles 

contractuelles, en matière de recrutement notamment, sous réserve des règles 

de gestion fixées par l’arrêté en vigueur relatif au SAGIPE ; 

- Décisions de placement en congé d’office prises sur le fondement de l’article 

R. 911-36 du code de l’éducation. 

 

II. Décisions concernant les autres personnels stagiaires et titulaires des 

services déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale : 

a) Décision d’imputabilité au service d’accidents survenus aux fonctionnaires 

et aux contractuels visés à l’article 1er du décret n°86-83 du 17 janvier 1986  

b) Autorisation d’absence pour l’exercice du droit syndical 

c) Autorisations d’absence de droit et exceptionnelles sollicitées par les 

inspecteurs de l’éducation nationale CCPD, les inspecteurs de l’information et 
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de l’orientation, les directeurs de CIO, les directeurs d’EREA, les proviseurs et 

les proviseurs adjoints de lycée, les principaux et principaux adjoints de collège 

et les directeurs de SEGPA 

d) Autorisation d’absence des chefs d’établissement pour voyages à l’étranger 

à titre personnel. 

 

III. Décisions liées à l’organisation et à la vie scolaire : 

a) Adaptation du calendrier scolaire national pour tenir compte des situations 

locales ; 

b) Contrats d’objectifs pour les EPLE 

c) Contrats de ville 

d) Convention liée à la mise en œuvre d’une politique en faveur des territoires 

ruraux 

e) Dérogations pour contraintes spécifiques relatives à la durée de la pause 

méridienne fixée à l’article D. 422-2-1 du code de l’éducation 

f) octroi ou refus de dispenses d’enseignement fixées à l’article D. 112-1-1 du 

code de l’éducation 

g) dérogations pour les candidats, scolarisés en classe de 3ème générale, 

bénéficiant de l’une des modalités spécifiques d’accompagnement 

pédagogique définies par l’article D. 332-6 du code de l’éducation ou aux 

élèves en situation de handicap, souhaitant s’inscrire au DNB de la série 

professionnelle. 

 

IV. Affaires financières et sociales : 

Rétribution des maîtres temporaires des classes d’application.             

 

V. Décisions concernant l’enseignement privé : 

- Actes de gestion des instituteurs et des professeurs des écoles pour le 

département du Loiret sous réserve de l’arrêté du 1er février 2021 relatif au 

service académique de l’enseignement privé (SAEP) 

- Autorisations de faire vaquer les classes  

- Aménagements d’horaires pour activités culturelles occasionnelles 

- Décision d’imputabilité au service d’accidents survenus aux enseignants du 

1er et du 2nd degrés 

- Actes relatifs au contrôle des établissements scolaires privés hors contrat en 

cours de fonctionnement. 

 

ARTICLE 2 : La délégation de signature confiée par l’article 1er du présent arrêté 

à Mme Heidi BUDON-DUBARRY est conférée à : 

- M. Frédéric GACHET, secrétaire général de la direction des services 

départementaux de l’éducation nationale du Loiret. 
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ARTICLE 3 : Les documents visés ci-dessus seront signés dans la forme : 

Pour le recteur et par délégation, 

La directrice académique par intérim des services de l’éducation nationale du 

Loiret, 

X 

Ou  

Pour le recteur et par délégation, 

Pour la directrice académique par intérim des services de l’éducation nationale 

du Loiret, 

Le secrétaire général 

X 

 

ARTICLE 4 : L’arrêté n° 34/2024 en date du 3 juillet 2024 est abrogé. 

 

ARTICLE 5 :  Le secrétaire général de l’académie et la directrice académique 

par intérim des services de l’éducation nationale du Loiret sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une 

publication au recueil des actes de la préfecture de la région Centre Val de 

Loire. 

 

Fait à Orléans, le 22 mai 2025 

Le recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Jean-Philippe AGRESTI 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  

D’ORLEANS-TOURS  

 

ARRETE 

portant délégation de signature à la directrice académique par intérim des 

services départementaux de l’éducation nationale du Loiret et 

aux agents du service départemental à la jeunesse, à l’engagement  

et aux sports du Loiret 

 

Le recteur de la région académique Centre-Val de Loire 

recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

chancelier des universités

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 

finances ; 

 

VU le code de la commande publique ; 

 

VU le code du sport ; 

 

VU le code de l’éducation ;  

 

VU le code du service national, notamment ses articles L. 111-2 et R. 113-1 ; 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 432-1 ; 

 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre 

de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports ; 

 

VU le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions 

relatives au service national universel, notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 

 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des 

autorités académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de 

l'éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des 

sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services 

déconcentrés du ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des 
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sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 

l’innovation ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du recteur de la région 

académique Centre-Val de Loire, recteur de l’académie d’Orléans-Tours –  

M. Jean-Philippe AGRESTI ; 

 

VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de 

l’Education nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des 

compétences entre les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les 

régions et les départements, des missions de l’État dans les champs des sports, 

de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie 

associative, prenant effet à compter du 1er janvier 2021 ; 

 

VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation 

régionale académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et 

aux sports du Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de 

Loire à compter du 1er janvier 2021 ; 

 

VU l’arrêté du 13 mai 2025 désignant Mme Heidi BUDON-DUBARRY pour 

assurer l’intérim des fonctions de directeur académique des services de 

l’éducation nationale du Loiret à compter du 12 mai 2025 ; 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1ER :  

Délégation de signature est donnée à Mme Heidi BUDON-DUBARRY, directrice 

académique par intérim des services de l’éducation nationale du Loiret, à 

l'effet de signer : 

- l'ensemble des actes administratifs et correspondances relevant de la 

compétence des autorités académiques pour le service départemental à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports du Loiret, conformément à l’article 8 du 

décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020, et à la répartition des compétences 

spécifiques figurant en annexe de ce présent arrêté, à l'exception : 

- de ceux présentant un caractère particulier d'importance 

- des courriers adressés aux : 

- ministres 

- parlementaires 

- présidents des assemblées régionales et départementales 

- maires des villes chefs-lieux de département et d'arrondissement 
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- les lettres d'observation valant recours gracieux adressées aux collectivités 

territoriales ou à leurs établissements publics. 

 

ARTICLE 2 : L’arrêté n° 48/2024 du 3 juillet 2024 est abrogé. 

 

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la région académique Centre-Val de Loire 

et la directrice académique par intérim des services de l’éducation nationale 

du Loiret sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié sur le recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la Région Centre-Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 22 mai 2025 

Le recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé: Jean-Philippe AGRESTI 
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Autorités compétentes pour les missions "jeunesse, sports et  

engagement civique et vie associative" 

Compétences départementales du recteur de région académique déléguées 

au DASEN du Loiret 

 

MISSION Niveau 

territoria

l (R, D, 

R/D) 

Base juridique Autorité compétente 

Formations, 

certification 

et emploi 

      

Certification 

des diplômes 

de 

l'animation 

volontaire 

R/D R : Art. R.227-21 et R.227-

22 du code de l'action 

sociale et des familles - 

CASF (reconnaissance des 

diplômes étrangers) ; art. 

D.432-13 et D.432-15 du 

CASF pour le BAFD 

D : Art. D.432-11 du CASF 

pour le BAFA 

Recteur de région académique 

pour le BAFD et les 

reconnaissances de diplômes 

étrangers 

DASEN par délégation du 

recteur de région académique 

et subdélégation du recteur 

d'académie pour le BAFA 

Jeunesse et 

éducation 

populaire 

      

Politiques 

éducatives 

territoriales 

D Art. R.551-13 du code de 

l'éducation 

Cosignature de la convention 

de PEDT par le préfet de 

département et le DASEN par 

délégation du recteur 

d'académie 

Agréments 

JEP au niveau 

département

al 

D Décret n°2002-571 du 22 

avril 2002 pris pour 

l'application du premier 

alinéa de l'article 8 

de la loi n° 2001-624 du 17 

juillet 2001 et relatif à 

l'agrément des 

associations de jeunesse 

et d'éducation populaire 

DASEN sur délégation du 

recteur de région académique 

et subdélégation du recteur 

d'académie ; information 

préalable du préfet de 

département à prévoir ; lien 

avec les associations 

complémentaires de l'école 

publique à renforcer 
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FONJEP (BOP 

163) 

R/D Art. 19 de la loi n° 2006-

586 du 23 mai 2006 

relative à l'engagement 

éducatif 

Instruction   

N°DJEPVA/DGCS/CGET/2

017- 194 du 19 décembre 

2017 relative aux 

subventions d’appui au 

secteur associatif versées 

par l’intermédiaire du 

Fonds de coopération de 

la jeunesse et de 

l’éducation populaire 

(FONJEP) 

Recteur de région académique 

ou DASEN par délégation du 

recteur région académique et 

subdélégation du recteur 

d'académie pour les FONJEP 

BOP 163 

Accès des 

jeunes à 

l'information 

R/D Décret n° 2017-574 du 19 

avril 2017 relatif à la 

labellisation des 

structures « Information 

Jeunesse  » 

Recteur de région académique 

; information préalable du 

préfet de région à prévoir ; 

instruction de la demande par 

la DRAJES ou le SDJES ; liaison 

avec le délégué régional 

académique à l'information et 

à l'orientation à établir 

Engagement 

civique 

      

Service 

national 

universel 

(SNU) - 

séjours de 

cohésion et 

réserve du 

SNU 

R/D Décret n° 2020-922 du 29 

juillet 2020 portant 

diverses dispositions 

relatives au service 

national universel 

b) du 5° du II de l'art. 5 et 

1° du I de l'article 8 du 

décret DRAJES/SDJES 

n°2020-1542 du 9 

décembre 2020 

Recteur de région académique 

et, par délégation, recteur 

d'académie et DASEN 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  

D’ORLEANS-TOURS  

 

ARRETE 

portant délégation de signature à la directrice académique par intérim des 

services départementaux de l’éducation nationale du Loiret et 

aux agents du service départemental à la jeunesse, à l’engagement  

et aux sports du Loiret 

 

Le recteur de la région académique Centre-Val de Loire 

recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

chancelier des universités

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 

finances ; 

 

VU le code de l'éducation ; 

 

VU le code de la commande publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU le code du sport ; 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-

1, L. 313-3, L. 314-4, R. 121-22 et R. 314-36 ; 

 

VU la loi n° 82-213 modifiée du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et 

libertés des communes, des départements et des régions ; 

 

VU la loi n° 2004-809 modifiée du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés 

et aux responsabilités locales, et notamment son article 104 ; 

 

VU le décret n° 97-34 modifié du 15 janvier 1997 modifié relatif à la 

déconcentration des décisions administratives individuelles ; 

 

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l’application de 

l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 

décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 

départements, les communes et les établissements publics et relatif aux 

décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ; 
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VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des 

préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et 

départements et notamment son article 33 ; 

 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 

et comptable publique ; 

 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des 

autorités académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de 

l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des 

sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services 

déconcentrés du ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des 

sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 

l’innovation ; 

 

VU le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Heidi BUDON-

DUBARRY, directrice académique adjointe des services de l’éducation 

nationale du Loiret ; 

 

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Sophie BROCAS préfète de la 

région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret, à compter du 21 août 2023 ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du recteur de la région 

académique Centre-Val de Loire, recteur de l’académie d’Orléans-Tours –  

M. Jean-Philippe AGRESTI ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour 

la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui 

concerne le ministère de l’éducation nationale ; 

 

VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de 

l’Education nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des 

compétences entre les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les 

régions et les départements, des missions de l’État dans les champs des sports, 

de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie 

associative, prenant effet à compter du 1er janvier 2021 ; 

 

VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation 

régionale académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et 

aux sports du Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la 
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jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de 

Loire à compter du 1er janvier 2021 ; 

 

VU l’arrêté du 13 mai 2025 désignant Mme Heidi BUDON-DUBARRY pour 

assurer l’intérim des fonctions de directeur académique des services de 

l’éducation nationale du Loiret à compter du 12 mai 2025 ; 

 

VU l’arrêté de la préfecture du Loiret du 1er juillet 2024 portant délégation 

départementale de signature au recteur de la région académique Centre-Val 

de Loire, recteur de l’académie d’Orléans-Tours ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1ER : M. Jean-Philippe AGRESTI, recteur de la région académique 

Centre-Val de Loire, recteur de l’académie d’Orléans-Tours, confère la 

délégation de signature sur l’ensemble des correspondances administratives, 

décisions et arrêtés des domaines techniques couverts par l’article 1 de l’arrêté 

de la préfecture du Loiret du 1er juillet 2024 susvisé, à l'exception des actes et 

courriers mentionnés aux articles 1 et 2 de ce même arrêté, à : 

- Mme Heidi BUDON-DUBARRY, directrice académique par intérim des 

services de l’éducation nationale du Loiret. 

 

ARTICLE 2: La délégation de signature confiée à Mme Heidi BUDON-DUBARRY, 

directrice académique par intérim des services de l’éducation nationale du 

Loiret, par l’article 1er du présent arrêté est conférée à : 

- M. Frédéric GACHET, secrétaire général de la direction académique des 

services départementaux de l’éducation nationale du Loiret ; 

- M. Rodolphe LEGENDRE, chef du service départemental du Loiret de la 

délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux 

sports du Centre-Val de Loire, pour les agents du service départemental 

à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Loiret ; 

- Mme Marie BATARD, déléguée régionale académique adjointe à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire chargée 

des affaires départementales du Loiret, conseillère du directeur 

académique des services de l’éducation nationale du Loiret en matière 

de jeunesse, d’engagement et de sport ; 

- M. Raphaël CITRON délégué régional académique adjoint à la jeunesse, 

à l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire chargé des affaires 

régionales. 
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ARTICLE 3 : Subdélégation de signature concernant les correspondances 

administratives, décisions et arrêtés des domaines techniques de leur champ 

de compétences énumérés par l’article 1 de l’arrêté de la préfecture du Loiret 

du 1er juillet 2024 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés aux 

articles 1 et 2 de ce même arrêté, est conférée aux agents suivants :  

- M. Raphaël CITRON, délégué régional académique adjoint à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire, à l'effet de signer 

l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les 

sujets relatifs à la veille, l'analyse et l'expertise juridique, à l'établissement et la 

mise en œuvre départementale du plan régional d'inspection, contrôle et 

évaluation,  

- Mme Sandrine TROADEC, responsable de la mission protection des publics, 

chargée de mission lutte contre les violences dans le sport, à l'effet de signer 

l'ensemble des correspondances administratives et décisions relatives à la 

déclaration des personnes désirant enseigner contre rémunération, aux cartes 

professionnelles d'éducateur sportif et attestations de stagiaire, aux 

déclarations des titulaires du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage 

Aquatique, aux déclarations des ressortissants communautaires ou étrangers 

désireux d'exercer la profession d'éducateur sportif en France ; les 

correspondances administratives relatives aux contrôles des établissements 

d’activités physiques et sportives, au contrôle de l’honorabilité des encadrants, 

aux enquêtes administratives et à l'organisation du CDJSVA, à l’homologation 

des enceintes sportives et des circuits permanents, à l'organisation de 

manifestations sportives, à la promotion de l’éthique, des valeurs du sport, à la 

prévention des violences ou du séparatisme ; les lettres de mise en demeure 

aux établissements ou éducateurs en infraction,  

- M. Gautier NOUGIER, chargé de mission inspection contrôle évaluation et 

lutte contre les violences dans les champs de la jeunesse, de l’éducation 

populaire et de la vie associative, à l'effet de signer l'ensemble des 

correspondances administratives en lien avec sa mission, 

- Mme Sophie CORDINA, cheffe du pôle d’appui à la direction à l'effet de signer 

l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les 

sujets relatifs à la communication, à l'observation, aux études et statistiques, à 

la valorisation statistique et cartographique, à l’appui administratif et à la 

coordination, 

- Mme Anne MEYER, cheffe de pôle par intérim du pôle jeunesse, éducation 

populaire, vie associative, à l'effet de signer les décisions d’autorisation ou de 

refus d’autorisation d’accueil de mineurs de moins de 6 ans (prévus par l’article 

L2324-1 du code de la santé publique), les récépissés et accusés de réception 

des déclarations d’accueils collectifs de mineurs (prévus par l’article L227-4 du 

code de l’action sociale et des familles), les dérogations aux conditions de 

qualification du personnel d'encadrement (prévues par l’arrêté ministériel du 
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13 février 2007), les correspondances concernant les mesures de police 

administratives liées aux accueils collectifs de mineurs et prévues dans le code 

de l’action sociale et des familles, à l’exception des arrêtés d’interdiction, de 

suspension ou d’opposition à la tenue d’un accueil, les récépissés aux 

associations déclarées en application de la loi du 1er juillet 1901 dont le siège 

social se situe dans le département du Loiret, les actes et correspondances 

relatifs aux politiques éducatives territoriales, à la gestion des déclarations des 

accueils collectifs de mineurs et la sécurité physique et morale des mineurs qui 

y sont accueillis, l’emploi, SESAME, l’animation et le soutien aux associations de 

jeunesse et d’éducation populaire, la promotion et le développement du 

service civique et son contrôle, les décisions d'agrément départemental de 

service civique, de retrait et de refus d’agrément départemental, la gestion de 

la réserve civique, les correspondances administratives relatives  au secrétariat  

du collège départemental du Fonds de Développement de la Vie Associative, 

les contrats de droit public et droit privé relatifs au service national universel,  

- M. Yassire BAKHALLOU, chef du pôle développement des politiques sportives, 

à l'effet de signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions 

et arrêtés pour les sujets relatifs à l’emploi, à SESAME ; pour les sujets relatifs 

aux récépissés de déclaration des personnes désirant enseigner contre 

rémunération ou exploiter un établissement d'activités physiques et sportives, 

les cartes professionnelles d'éducateur sportif et attestations de stagiaire, 

l’établissement et la libre prestation de service des éducateurs 

communautaires, les lettres de mise en demeure aux établissements ou 

éducateurs en infraction, le contrôle des établissements d’activités physiques 

et sportives, les arrêtés portant dérogation pour autoriser un titulaire du Brevet 

National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique à surveiller des établissements 

de baignade d'accès payant, les correspondances administratives relatives à 

l’homologation des enceintes sportives, l'autorisation et relatives à 

l’homologation de terrains de sport dans le cadre d’épreuves sportives 

motorisées et celles ayant trait à la sous-commission départementale de 

sécurité routière relative aux épreuves et manifestations sportives, les 

récépissés de déclaration des manifestations sportives comportant la 

participation de véhicules terrestres à moteur qui se déroulent sur des circuits 

permanents homologués, le développement du sport santé, la promotion de 

l’éthique et des valeurs du sport, le développement du sport pour tous, 

l’approbation des conventions entre les associations sportives et les sociétés 

sportives, le recensement des équipements sportifs, la prévention du dopage, 

l’agrément et le retrait d’agrément des associations sportives non affiliées à 

une fédération sportive, l’agrément et le retrait d’agrément des associations de 

lutte contre les violences sportives,  

- M. Jean-Marc DANIEL, chef de pôle adjoint du pôle développement des 

politiques sportives et  chef de pôle adjoint du pôle certification, formation, 
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emploi,  à l'effet de signer l'ensemble des correspondances administratives, 

décisions et arrêtés pour les sujets relatifs à la formation et à la certification 

dans les domaines de l'animation, du sport, de l’emploi, de SESAME, l'ensemble 

des actes conduisant à la délivrance des titres et diplômes, à la désignation et 

à l'organisation des jurys spécifiques à ces diplômes, au contrôle et à 

l'évaluation des organismes de formation dans les domaines de l'animation et 

du sport, à l'exception de la signature des diplômes ; pour les sujets relatifs aux 

récépissés de déclaration des personnes désirant enseigner contre 

rémunération ou exploiter un établissement d'activités physiques et sportives, 

les cartes professionnelles d'éducateur sportif et attestations de stagiaire, 

l’établissement et la libre prestation de service des éducateurs 

communautaires, les lettres de mise en demeure aux établissements ou 

éducateurs en infraction, le contrôle des établissements d’activités physiques 

et sportives, les arrêtés portant dérogation pour autoriser un titulaire du Brevet 

National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique à surveiller des établissements 

de baignade d'accès payant, les correspondances administratives relatives à 

l’homologation des enceintes sportives, l'autorisation et relatives à 

l’homologation de terrains de sport dans le cadre d’épreuves sportives 

motorisées et celles ayant trait à la sous-commission départementale de 

sécurité routière relative aux épreuves et manifestations sportives, les 

récépissés de déclaration des manifestations sportives comportant la 

participation de véhicules terrestres à moteur qui se déroulent sur des circuits 

permanents homologués, le développement du sport santé, la promotion de 

l’éthique et des valeurs du sport, le développement du sport pour tous, 

l’approbation des conventions entre les associations sportives et les sociétés 

sportives, le recensement des équipements sportifs, la prévention du dopage, 

l’agrément et le retrait d’agrément des associations sportives non affiliées à 

une fédération sportive, l’agrément et le retrait d’agrément des associations de 

lutte contre les violences sportives,  

- M. Gaëtan MELE, chef du pôle certification, formation, emploi, par intérim, à 

l'effet de signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et 

arrêtés pour les sujets relatifs à la formation et à la certification dans les 

domaines de l'animation, du sport, de l’emploi, de SESAME, l'ensemble des 

actes conduisant à la délivrance des titres et diplômes, à la désignation et à 

l'organisation des jurys spécifiques à ces diplômes, au contrôle et à l'évaluation 

des organismes de formation dans les domaines de l'animation et du sport, à 

l'exception de la signature des diplômes,  

- M. Matthieu DINET, professeur de sport, pour tout acte administratif et 

décision relatifs à la déclaration des éducateurs sportifs et la délivrance des 

cartes professionnelles correspondantes en application de l'article R.212-85 à 

87 du code du sport",  
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- Mme Sarah DARDEAU, gestionnaire administrative, pour tout acte 

administratif et décision relatifs à la déclaration des éducateurs sportifs et la 

délivrance des cartes professionnelles correspondantes en application de 

l'article R.212-85 à 87 du code du sport",  

 

ARTICLE 4 : La signature du fonctionnaire délégataire et sa qualité devront être 

précédées de la mention suivante : 

Pour la préfète du Loiret et par délégation, 

Pour le recteur 

X 

 

ARTICLE 5 : L'arrêté n°11 / 2025 du 5 mars 2025 portant subdélégation de 

signature au DASEN du Loiret et aux agents du service départemental à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports du Loiret est abrogé. 

 

ARTICLE 6 : Les agents subdélégataires sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Loiret. 

 

Fait à Orléans, le 22 mai 2025 

Le recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Jean-Philippe AGRESTI 
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